
Diplôme d’État
capacité en droit

Une autre porte d’entrée 
pour vos études en Droit



LE DIPLÔme
LA CAPACITÉ EN DROIT

Est un diplôme d’Etat, de niveau Baccalauréat, délivré après deux années d’études, qui permet d’acquérir des 
notions juridiques de base (Droit privé et Droit public).
L’obtention du diplôme de Capacité ouvre aux non-bacheliers la possibilité de poursuivre des études dans 
l’enseignement supérieur.
Deux modalités d’enseignement sont proposées aux inscrits en Capacité : en présentiel (cours à la Faculté) ou 
à distance (cours en ligne).

POUR QUI ?

Jeunes non-bacheliers souhaitant accèder à l’Université.
Professionnels, bacheliers ou non, employés ou chefs d’entreprise, ayant besoin d’une formation juridique de 
base, acquise en peu de temps, pour enrichir leurs compétences.
Plus généralement, toute personne désireuse d’acquérir la culture juridique indispensable à la compréhension 
du fonctionnement de nos institutions politiques et de notre système juridique.

ET APRÈS ?

POURSUITE D’ÉTUDES
Le diplôme de Capacité offre aux non-bacheliers la possibilité de poursuivre des études supérieures dans 
des filières à dominante juridique ou administrative (inscription en première année de Licence en Droit, en 
DU de criminologie, en BTS Notariat, en DUT Carrières Juridiques, en DUT Gestion des Entreprises et des 
Administrations).
Les personnes ayant obtenu une moyenne d’au moins 15 sur 20 sur l’ensemble des deux années de la Capacité 
peuvent accèder directement en deuxième année de Licence en Droit.

ACCÈS À CERTAINES PROFESSIONS
Le diplôme de Capacité facilite l’accès à de nombreuses professions dans le secteur juridique :

collaborateur ou secrétaire juridique dans des cabinets d’avocats, des études de notaires et d’huissiers...
employé dans des compagnies d’assurances, des agences immobilières, des banques...

ACCÈS AUX CONCOURS DE LA FONCTION PUBLIQUE
Le diplôme de Capacité ouvre la possibilité, étant un équivalent au Baccalauréat, de s’inscrire à des concours 
administratifs de catégorie B et constitue une préparation efficace à ces concours.

LES COURS EN PRÉSENTIEL :
Ils sont dispensés par les enseignants de la Faculté de Droit et sont regroupés sur une journée par semaine (le 
lundi) à raison d’une dizaine de semaines par semestre. Les cours ont lieu des mois de septembre à avril (début 
des cours le 4 septembre 2023).

LES COURS À DISTANCE :
Ils s’adressent aux personnes ne pouvant pas se libérer pour suivre les cours en présentiel. Les étudiants sont 
alors encadrés par l’équipe pédagogique de la Capacité (cours et exercices réguliers en ligne), afin de les préparer 
aux examens de fin d’année. Cependant, les cours en ligne ne concernent que la première année de Capacité. En 
deuxième année, les cours ont lieu uniquement en présentiel. 

LES EXAMENS : 
Les examens sont organisés à la fin de chaque semestre. Si nécessaire une session de rattrapage a lieu au mois 
de juin.

Les modalités



LE programme

1ère Année
Droit Privé 1

Droit Privé 2

Droit Public

Introduction au Droit, 
 Droit de la famille et des personnes

Droit des contrats et de la responsabilité

Droit constitutionnel 50 h pour
chaque
matière

Procédure civile
Droit civil notarial

Droit des affaires

2ème Année

25 h pour
chaque
matière

Inscription et modalités financières

POUR LES ÉTUDIANTS EN
FORMATION INITIALE

en présentiel En présentiel et/ou à distance

POUR LES STAGIAIRES DE la FORMATION 
PROFESSIONNELLe CONTINUE 
(Salariés, demandeurs d’emploi)

Droits Universitaires
Tarifs 2022/2023 

(tarifs 2023/2024 à VENIR) 

            Les Frais de Formation :
formation continue financée par l’employeur : 800€
formation continue financée par l’individu : 250€

170 €

Droit pénal et procédure pénale
Droit administratif

Droit du travail

INSCRIPTIONS :
Du 26 juin au 25 septembre 2023

Dossier d’incription disponible en téléchargement sur le site de la Faculté via ce lien : https://fac-droit.univ-
lorraine.fr/sites/fac-droit.univ-lorraine.fr/files/dossier_dinscription_capa_2023-2024.pdf

https://fac-droit.univ-lorraine.fr/sites/fac-droit.univ-lorraine.fr/files/dossier_dinscription_capa_2023-2024.pdf


Contact pédagogique 

Contacts administratifs

Directrice du diplôme :

Nicole KUHN 
Maître de Conférences de Droit Public, Université de Lorraine

nicole.kuhn@univ-lorraine.fr

Formation Initiale pour les étudiants :

Formation Continue pour les salariés, professions libérales, agents du 
service public, demandeurs d’emploi :

dseg-capadroit-contact@univ-lorraine.fr

Formation Continue Diplômante

Formation Continue Qualifiante sur-mesure 

Régine TIJOU regine.tijou@univ-lorraine.fr 03 72 74 19 31

Amélie CHEVRIER amelie.chevrier@univ-lorraine.fr 03 72 74 20 44

Plus d’informations sur notre site :

www.fac-droit.univ-lorraine.fr
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